
Promulgations

Dans sa séance du 21 août 2007, le Conseil d’Etat a promulgué les textes légis-
latifs suivants :

Loi du 12 juin 2007 adaptant certaines dispositions de la législa-
tion cantonale à la réforme de la péréquation financière et de la
répartition des tâches entre la Confédération et les cantons
Entrée en vigueur: simultanée à l’entrée en vigueur de la réforme
de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre
la Confédération et les cantons (RPT)

Loi du 14 juin 2007 portant adhésion du canton de Fribourg à
l’accord intercantonal sur les contributions dans le domaine de la
formation professionnelle initiale
Entrée en vigueur: 01.09.2007

Loi du 15 juin 2007 modifiant la loi sur les agglomérations
Entrée en vigueur: 01.01.2008
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